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Agriculture Michel Raison interpelle
Stéphane Le Foll

Unguichet agricole
unique
Lure. Relayant une suggestion 
du président de la Chambre
d’agriculturedelaHauteSaô
ne, Michel Raison, sénateur,
vient de demander à Stépha
ne Le Foll, ministre de l’Agri
culture, que la HauteSaône
expérimente la création d’un
guichet administratif unique
traitant tous les volets de la
profession agricole (environ
nement, code du travail…). «
Une telle initiative pourrait
s’inscrire dans les objectifs du
gouvernement, qui entend
renforcer les missions de
proximité du préfet de dépar
tement en lui transférant cer
taines missions opérationnel
les actuellement assurées par
le niveau régional », insiste
Michel Raison.

LesénateurdeHauteSaône
est persuadé que ce guichet

unique pourrait faciliter la vie
des agriculteurs. « La com
plexité des procédures est de
venue insupportable pour la
majorité des exploitants et
peut décourager les candidats
à l’installation », martèle Mi
chel Raison. « L’un des fac
teurs de cette complexité rési
de indiscutablement dans la
multiplicité des services de
l’Etat mais aussi l’absence de
coordination et de prise en
compte de la globalité de cha
que situation ».

Au delà des aspects pure
ment économiques, Michel
Raison souhaite que « l’Etat
soutienne aussi le moral des
paysans en leur facilitant, au
quotidien, la pratique d’une
activité très réglementée, ce
qui participerait également à
améliorer leur compétitivité ».

Nouvelles technologies Légende du rock, Francis Décamps est unhabitué deNumerica àMontbéliard

Angesvagabondsdunumérique
Montbéliard. Pôle numérique
de FrancheComté implanté
dans la cité des Princes, Nu
mérica reçoit dans son studio
d’enregistrement Senri
Kawaguchi, jeune prodige de
la batterie. Âgée de 17 ans, la
musicienne est arrivée la
veille de son Japon natal.

Accompagnée de Francis
Décamps, exclaviériste du
groupe Ange, devenu depuis
2005 leader de Gens de la
Lune, Senri Kawaguchi don
ne un aperçu de son talent.
Confondant !

Dans la salle, on devine une
trentaine de personnes, mu
siciens, gens du spectacle
pour l’essentiel, et un élu.
Denis Sommer (PS), premier
viceprésident du Conseil ré
gional de FrancheComté. Il
est aussi président de Numé
rica, structure en (r) évolu
tion permanente.

Dans ce quasitemple des
nouvelles technologies, sont
implantés les plus grands bu
reaux d’études (Segula, Al
tran et bien d’autres) de la
filière automobile ainsi que
de nombreuses entreprises
des technologies de l’infor
mation et de la communica
tion. Cela représente, en tout
état de cause, un peu plus de
300 emplois « à haute valeur
ajoutée ».

Plus qu’une présentation,
c’est une invitation d’un soir
à découvrir les tendances
nouvelles du rock progressif.
La raison en est simple. Les
musiciens concernés se pro
duisent aujourd’hui encore
dans le cadre de la première
édition du festival Rock au
château de Villersexel (Hau
teSaône). Un avantgoût de
ce nouveau festival et une
rencontre d’anges vagabonds
et grands initiés.

Aux portes du studio pro
fessionnel d’enregistrement
de Numérica, Christian Dé
camps côtoie de jeunes tech
niciens, cadres de l’automo
b i l e a i n s i q u e d e s
enseignants chercheurs de
l’Université de Franche
Comté. Rencontre fortuite et
improvisée entre le monde
de l’industrie, de la recher
che, des technologies de l’in
formation, de la communica
tion, et un artiste, un créatif
de 63 ans, qui est un habitué
de Numérica.

Francis Décamps a, au
cours des cinq années pas
sées, enregistré dans ce lieu
(avec des moyens qui n’ont
rien à envier aux meilleurs
studios de la région parisien

ne) deux disques. Le dernier
en date, « Épitaphe », se pré
sente sous la forme d’un dou
ble album, hommage rendu
au poète belfortain Léon
Deubel.

Bientôt,unepépinière
de jeunes talents

Ce concert improvisé dans
un pôle qui semble, à premiè
re vue, plutôt conçu pour les
petits génies de l’informati
que ne surprend personne.
Pas même le président de
Numérica. « Le pôle, qui est
financé par l’État, les fonds
structurels européens, la Ré
gion et Pays de Montbéliard
Agglomération va prendre
dans les prochains mois une
dimension nouvelle avec des

implantations à Besançon,
Dole et Vesoul sur une thé
matique qui est celles des
usines connectées, des pro
cess et des nouveaux objets
connectés. Des contacts sont
pris aussi avec les Bourgui
gnons ».

Numérica, qui est d’ores et
déjà, équipé d’un hôtel d’en
treprises, sera doté dans les
mois à venir d’une pépinière
de 600 m² implantée dans la
proximité immédiate du pôle.

En collaboration avec l’In
cubateur de FrancheComté,
la nouvelle structure sera un
terrain d’expérimentation
grandeur nature des projets
les plus innovants en matière
de recherche appliquée.
Francis Décamps en est une

illustration. Ce musicien est
un chercheur à sa manière,
un passeur et découvreur de
nouveaux talents.

JacquesBALTHAZARD

K Accompagnée par les musiciens de Francis Décamps, l’impressionnante Senri Kawaguchi, 17 ans, est
une des têtes d’affiche du festival Rock au château de Villersexel. Photo Francis REINOSO.

Un nouveau
directeur
E Ahmed El Mouafik succède
à Michel Stenta à la direction
générale de Numérica, pôle
numérique de FrancheComté.

E Diplômé de l’Université de
Technologie de Belfort
Montbéliard (UTBM), Ahmed
El Mouafik a créé en 1993 la
société Abcial Ingénierie Infor
matique à Belfort.

E Après avoir vendu son
entreprise, qui comptait 110
salariés, Ahmed El Mouafik a
en 2013 rejoint la coopérative
d’activités et d’emplois Coopi
lote en tant que chargé de
développement et conseiller
entrepreneur.

E Chez Numérica, Ahmed
Mouafik mettra l’accent sur
l’émergence et le développe
ment des projets de technolo
gies de l’information et de la
communication les plus inno
vants.

Justice Ladécisiondutribunaldecommerce
deParisprendàcontrepiedavocats
etassociationsdedéfensedes 18.000victimes

Nancy : liquidation
sèchepourAristophil

Nancy.La liquidation judiciai
re d’Aristophil, la société du
Nancéien Gérard Lhéritier,
spécialisée dans l’achat
d’autographes, manuscrits et
autres livres anciens rares re
vendus à prix d’or à des mil
liers de particuliers, était at
tendue. Le 22 juillet, le
tribunaldecommercedeParis
avait mis en délibéré cette dé
cision. « Mais si nous nous at
tendions davantage à une li
quidation avec poursuite de
l’activité, la juridiction, finale
ment, vient d’opter dans son
jugement pour une liquida
tion sèche (lire cidessous) »,
annonce Guy Grandgirard, de
l’Association de défense des
consommateurs de Lorraine
(ADC 54).

68indivisionsrecensées
La nuance a des incidences

directes pour les 18.000 victi
mes dont le préjudice s’élève
rait à plus de 800 millions
d’euros. « La forme active per
mettait de faire perdurer les
contrats signés par les petits
épargnants malgré la dispari
tion de la société. Cette option
avait l’avantage de sécuriser
les contrats le temps que l’ad
ministrateur judiciaire trouve
d’éventuels repreneurs de
l’actif et de signer de nou
veaux contrats pour la garde
des œuvres et les assurances
les protégeant », poursuitil.

De l’actif a du reste déjà été
vendu. L’administrateur judi
ciaire, Me Philippot, a procédé
à la vente, fin juin, du siège
social d’Aristophil, le presti
gieux hôtel particulier de La
Salle, rue de l’Université à Pa
ris, pour un peu plus de
30 millions d’euros. Le per
sonnel a également été licen
cié. L’actif n’est donc plus
constitué que par les œuvres
qui sont entreposées dans
plusieurs coffres situés au
nord de Paris.

Selon les éléments fournis à
la justice, il s’y trouverait la
plupart des 130.000 œuvres
acquisesparAristophiletdont
une grande partie a été ven
due en indivisions. Avec une
liquidation sèche, quid donc
des contrats d’indivision ? « Il
y a d’autant plus d’incertitude
que Me Catherine Poli, l’admi
nistrateur judiciaire en charge
de 54 indivisions (14 autres ne
seraient pas encore suivies) a
demandé au tribunal de com
merce de se concentrer sur
une poignée d’entre elles.
Conséquence : le tribunal de
commerce va devoir nommer
plusieurs autres administra
teurs.Certains indivisairesqui
ont des parts dans différentes
indivisions vont donc se re
trouver face à plusieurs inter
locuteurs. Ça promet », confie
encore Guy Grandgirard.

Premiersconseils
Quels conseils pour les con

sommateurs ? « Pour ceux qui
ont signé des contrats en plei
ne propriété et qui vont donc
recevoir leur (s) œuvre (s), il
est important qu’ils contactent
dèsàprésent leursassurances
pour vérifier que leur contrat
multirisque habitation couvre
la présence d’objets de grande
valeur à leur domicile. Si tel
n’est pas le cas, il faudra, soit
prendre une extension au
contrat multirisque, soit de
mander à sa banque la possi
bilité de mettre ces pièces
dans un coffrefort », insiste le
président d’ADC 54.

Dans les prochaines semai
nes, les associations de défen
se des indivisaires vont égale
ment devoir contacter des
maisons de vente afin d’orga
niser la revente de leurs
œuvres.

AlexandrePOPLAVSKY
W Les consommateurs lésés
peuvent prendre contact avec ADC
54, association qui a monté une
cellule spéciale : livres@adc54.fr

K Le tribunal a ordonné la liquidation d’Aristophil sans poursuite
d’activité. Photo Patrice SAUCOURT

E Si le tribunal de commerce de Paris a prononcé la liquida
tion judiciaire d’Aristophil sans poursuite de l’activité, malgré
les demandes de l’administrateur judiciaire, c’est à cause du
financement des charges courantes de l’entreprise et princi
palement de la garde et de l’assurance des œuvres achetées
par Aristophil. Elles seraient stockées dans un centre de con
servation spécialisé de la région parisienne de 34.000 m².
Pour les préserver de toute dégradation et les protéger contre
le vol, l’administrateur demandait au juge d’instruction une
mainlevée partielle à hauteur de 750.000 €. Cette demande
accordée par ordonnance du 12 juin a été dans un premier
temps suspendue par le ministère public. Les liquidateurs ont
alors formulé une seconde demande pour permettre la mise
en œuvre d’un plan de redressement par cession, dans le
cadre d’une société repreneuse dans laquelle serait largement
impliqué un nombre important d’indivisaires. Mais, là encore,
le tribunal n’a pas suivi, estimant qu’en l’absence de mainle
vées, qui étaient de nouveau refusées par la juge d’instruc
tion, la société se trouvait de facto en cessation de paiement
et ne disposait donc pas des capacités pour financer à la fois
la garde des œuvres dans les coffresforts loués et les assu
rances. A qui vont revenir ces charges ? Aux souscripteurs
indivisaires et à ceux qui ont acheté les œuvres en pleine
propriété. Bref, aux 18.000 victimes d’Aristophil qui vont, en
outre, certainement devoir supporter une forte décote de
leurs œuvres lors de futures ventes aux enchères. Pour ne
rien arranger, le tribunal de commerce de Paris a mis fin à la
mission de Me Philippot, jusqu’alors administrateur judiciaire.
Il est remplacé par deux confrères : Me Valérie LeloupTho
mas et Me Bernard Corre. Ainsi, les victimes vontelles devoir
batailler pour savoir vers lequel se tourner. Une fois qu’elles y
seront parvenues, encore faudratil que ce dernier ait récu
péré tous les éléments du premier administrateur. « Ce qui
doit représenter plusieurs camions », souligne M. Grandgi
rard. A.P.

Qui garde les œuvres et qui paie ?

Belfort.Les Nuits d’Été de Mi
landre sont nées d’une vo
lonté transfrontalière de par
tager un événement culturel,
à l’occasion du feu d’artifices
qui marqua le passage à l’an
2000. À l’initiative de ce mo
ment culturel, Hugues Plomb
et Raymond Forni, à l’époque
respectivement maires de
Boncourt et de Delle.

L’événement est devenu un
moment culturel majeur
dans le paysage local trans
frontalier.

Pour la 9e édition, qui a tou
jours lieu en plein air, les or
ganisateurs ont programmé
la célèbre pièce de Molière
créée en 1670 « Le Bourgeois
Gentilhomme », avec la vo
lonté de rendre hommage à
MM. Forni et Plomb et de ras
sembler le plus de personnes
possibles autour du specta
cle. Bref, en faire un événe
ment populaire. L’adaptation
de la pièce est d’André Chris
te qui collabore avec les orga
nisateurs depuis 2003 et qui
met sa touche personnelle à
la pièce. « Le choix de cette
pièce a été dicté par les ensei
gnements retenus lors des
précédentes éditions », indi
quent les organisateurs. «
Nous avons tenu compte des
souhaits du public qui préfè

re un spectacle comique
d’une durée acceptable. »

L’objectif est de rassembler
audelà de la frontière.
« Nous voulons faire perdu
rer un événement culturel
qui contribue, même modes
tement, à la construction
d’un partenariat francosuis
se durable, dans les domai
nes culturels, social et asso
ciatif. Passer la frontière,
pour s’enrichir de la décou
verte de l’autre. »

Gommer la frontière
Les deux premières édi

tions se sont déroulées en
Suisse et ne furent pas trans
frontalières. Michel Bau
mann, metteur en scène ori
ginaire de Boncourt, a adapté
en 2000 « Songe d’une nuit
d’été » de Shakespeare et, en
2001, « Don Juan » de Moliè
re. En 2002, la collaboration
transfrontalière a vu le jour
avec la création de l’Associa
tion des Nuits d’Été de Milan
dre.

« Les deux communes de
Boncourt et Delle, ainsi re
groupées, ont marqué leur
volonté réelle de gommer
l’effet frontière, avec pour
objectif d’obtenir un partage,
une synergie culturelle, un
enrichissement réciproque. »

Depuis, le partenariat s’est
développé avec un spectacle
proposé chaque année alter
nativement par les deux
communes. Les comédiens
sont suisses et français et
priorité est donnée au béné
volat.

Dès 2003, cette manifesta
tion bénéficie de l’appui fi
nancier des communes de
Delle et Boncourt, du conseil

général du Territoire de Bel
fort, du conseil régional de
FrancheComté, de la Répu
blique et Canton du Jura, et,
depuis 2013, de la commu
nauté de communes du Sud
Territoire. En 2007, l’associa
tion française « Nuits d’été »
a été créée pour faciliter les
démarches administratives.
Pour cette nouvelle édition,
ne doutons pas que les spec

tateurs viendront, une nou
velle fois, aussi nombreux
que les années précédentes.

DominiqueLHOMME
W Nuits d’été de Milandre,
Boncourt (Suisse), du 13 au
30 août, jeudi, vendredi, samedi à
21 h 15, dimanche à 17 h. Repas
sur réservation (15 €) au
07.81.42.92.49. Contact :
nuits.milandre@gmail.com.
Entrée : 15 €.

Théâtre Boncourt (Suisse) accueille, du 13 au 30 août, la 9e édition desNuits d’été deMilandre

« LeBourgeois gentilhomme» revisité

K Les acteurs répètent depuis plusieurs semaines sous la direction d’André Christe. D.R.

express
Dijon
Football : OlivierDacourt participera
au«Matchdes champions»
L’associationDijonAlzheimer vient de dévoiler l’identité d’un
nouveau joueur qui participera aumatch caritatif opposant les
anciens de l’Olympique lyonnais à la génération 19982008de
l’Equipe de France, le 5 septembre prochain. Et c’est Olivier
Dacourt qui foulera la pelouse du stade Gaston Gérard. Vainqueur
de deux Coupes des confédérations avec les Bleus (21 sélections),
Olivier Dacourt s’est forgé un solide palmarès en Italie où il a
remporté trois championnats. Il rejoint donc une belle équipe
d’anciens joueurs internationaux commeChristopheDugarry,
Lilian Thuram, Vincent Candela, SonnyAnderson,mais aussi le
sélectionneur des champions dumonde 1998Aimé Jacquet.


